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ARRETE No 359 promulguant au Togo le décret du" 
15 février 1938 organisant le contrôle du condi
tionnement des produits agricoles originaires ou en 
proveltance des territoires relevant da ministère. des 
colonies, 

LE GOUVERNEUI( DES COLONIES, 
Ol"1"lCJf.R DE LA LÉGION O'ftONNEUR, 

CoMMISSAII(E DE LA 	 RÉPUI'UQUE, 

VU ~e décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépuQHqu~ au Togo; 

Vu le détret du 19 septembre 1936 portant réduclion des 
dépenses administratives du Togo} modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga- .. 
tÎari et de publication des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu le décret du 15 février 1938 organisant le contrôle 
du conditionnement des produits agricoles ortgmatres ou 
en provenance des fe'rritoires relevant du ministère des 
colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 15 février 1938 organisant le contrôle 
du conditionnement des produits agricoles originaires 
ou en provenance des territoires relevant du ministère 
des colonies, 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 1 e 27 juin 1938, 
, MONTAGNE. 

LE P~SIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatus~consulte 	 du 3 maÎ 1854; 
Vu le décret du 27 août 1937, pris par application de la 

Ibi du 30 juin 1937 tendant à accorder au gouvernement 
des pouvoirs en vue d'assurer le redressement financier, 
ledit décret visant à réglementer: a) l'exportation des pro
.duits originaires ou en provenance des colonies auxquelles 
sont applicables les dispositions du titre Il du sénalus<onsulte 
du 3 mai 1854; h) l'importation, dans la mélropole et les 
territoires' de la France outre~merl des produits originaires 
ou en provenance des territoires relevant du ministère des 
to~onies et précisant . les sa""ctions y afférentes; 

Vu le décret du 2 mars 1910 et tous actes modificalifs 
subséquents SUr la solde et les accessoires de solde du person
nel colonial; 

Vu le décret du 29 octobre 1936 sur le cumul des emplois 
publicsj 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement des 
indemnités de route et de séjour des fonctionnaires et agents 
des services coloiliaux et les textes qui l'ont modifié, notam- <," 

ment le décret du 14 mai 1906; , 
Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 

des colonies; 

DECRETE: , 
ARTICLE PREMIEI(, - Le èolltrôle du conditionnement 

des produits agricoles originaires ou <en provenance 
des territoires relevant du rninistèr:~ des colonies sera 
assuré, à l'exportation de ces territoires et à l'importa
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tion dans ces territoires et dans 'la métrojJole, confor
m'ément aux règles déterminées pour chaque produit, 
~par des services publics dont les agents, assermentés, 

. seront choisis exclusivement parmi: 
~. Des' fonctionnaires en activité de service, offrant 
. des garanties de technicité; 

Ou des anciens fonctionnaires qui devront avoil" 
,appartenu à l'un des cadres de l'agriculture ou de 

l'enseignement agricole de la métropole ou des terri
toires d'outre-mer. 

Toutefois, les agents chargés du contrôle du condi
tion'nement pourront être secondés par des spécialistes 
ou des experts ne remplissant pas les conditions des 
alinéas précédents. 

ART.' 2. ~ Des arrêtés du mÎnistre des colonies, 
en ce qui concerne le contrôle à l'importation dans 
·Ia· métropole; 

Des arrêtés locaux soumis à l'approbation du minis
tre des colonies, en ce qui concerne le contrôle à 
l'importation et à l'exportation des colonies ou terri
toirés intéressés, 

. fixeront, dans le cadre des dispositions des arti
des 1er et 5 du présent décret, les modalités de 
constitutfon des organismes chargés d'exercer ce con
trôle. 

ART. 3. Les fonetionnaires chargés du contrôle 
percevront la solde, les accessoires de solde, les frais 
de déplacement, selon les règlements généraux en 
vigueur. Il ne pourra être prévu d'indemnités spécia, 
les en leur faveur que' dans le cas où l'exécution du 
service les obligerait à un travail supplémentaire. 
Les indemnités au personnel Cil service dans la métro
pole seront fixées par arrêté du ministre des colonies. 

La rémunérati,?n des anciens fonctionnaires engagés 
èn qualité d'auxiliaires, ainsi que les règles d'alloca
tion et la quotité des frais de déplacement et des 
indemnités qui pourront leur être accordées seront 
déterminées, suivant le cas, par arrêtés du ministre 
des colonies ou des chefs des administrations locales 
intéressées, compte tenu, éventuellement, des règles 
applicables en cas de cumul. 1\ en sera de même 
pour la rémunération des spécialistes Olt experts et 
pour les vacations des membres des commissions 
d'expertise. . 

Les arrêtés susvisés des chefs des administrations 
locales n'entreront en vigueur qu'après approbation 
du ministre des colonies. 

ART. 4. .- Les agellts chargés du contrôle du 
conditionnement veilleront dans les plantations et ex
ploitations travaillant directement ou indirectement 
pour l'exportation, dans les usines, dans les centres 

.de préparation, triage, nettoyage ou emballage, dans 
les. magasins ou entrepôts, à l'embarquement et au 
débarquement,' à la stricte exécution des règles de 
conditionnement applicables à chaque produit. Ils 
pourront en tout temps y pénétrer librement et y 
procéder à }0utes les investigations, manipulations 
et vérifications qù'i1s jugeront nécessaires. 

Ils auront libre accès à bord des navires et dans 
les hangars ou magasins où sont entreposés les pro
duits, avant cnargement ou après déchargement. 

Les opérations de. contrôle seront publiqlleS. Les 
agents chargés du contrôle ne seront jamais tenus 
de convoquer les cultivateurs, planteurs, exploitants, 
exportateurs, importateurs, commissionnaires, manda
taires, etc.· 

lis pourront procéder aux opérations de vérification, 
soit par sondage, soit par ouverture de tous les sacs, 
balles; colis; etc. 

ART. 5. - Les décisions du service du contrôle 
seront sans appel sauf lorsqu'elles consisteront en 
un refus .définitif d'autorisation d'cxportation ou d'im
portation. Dans ce cas la décision devra être, si les 
intéressés en font la demande au service du contrôle, 

. soumise à une commission d'expertise qui décidera 
à la majorité des membres présents, la voix du pré
sident étant, le cas échéant, prépondérante, et com
prenant: . 

Pour la métropole: 

L'agent du contrôle, président; 

Le chef du service phytosanitaire du port; 

Un représentant du ministère de l'agriculture; 

Un représentant de la chambre de commerce du 


port; 
Un représentant des producteurs ou importateurs. 

Pour les colonies; 

Le chef du service du contrôle, président; 

Un agent du service de l'agriculture; 

Un représcntant des services économiques; 

Un représentant de la chambre de commerce; 

Un représentant de la chambre d'agriculture. . 

Des arrêtés du ministre des colonies régleront dans 


la métropole, et sur les propositions des gouverneurs, 
dans les colonies, les difficultés qui pourraient résulter 
de l'inexistence de certains des organismes ou services 
précités ou de l'insuffisance des effectifs_ 

La commission devra se prononcer dans les vingt
quatre heures, faute de quoi la décision du service 
du contrôle deviendra immédiatement exécutoire. 

ART. 6. - Les producteurs, exportateurs et importa
teurs seront tenus de mettre à la Qisposition des 
agents chargés du contrôle le personnel nécessaire 
aux manipulations et vérifications des produits pour 
lesqùels ils sollicitent l'autorisation d'exportation ou 
d'importation. 

ART. 7..- Tous les produits assujettis à des règles 
de conditionnement seront obligatoirement soumis 
avant exportation auX 'services de contrôle du condi
tionnement au départ. 

Leur importation dans la métropole et les terri
toires relevant du ministère des colonies ne pourra 
être effectuée que dans les ports où existeront des 
services de contrôle du conditionnement et dont la 
liste sera; pour chaque proiluit, fixée par arrêtés du 
ministre des colonies ou des chefs des administrations 
locales. 

Ils devront, quel que soit le régime sous lequel. 
ils seront déclarés en douane, être soumis aux services 
de contrôle à l'arrivée. 

En éas de refus d'autorisation d'importation, les 
produits devront être détmits ou réexportés à desti
nation du lieu de provenance, les denrées 'non péris
sables pouvant être admises en entrepôt réel, en vue 
de cette réexportation. 

ART. 8. - Il sera créé, dans chaque territoire re.le
vant du ministère des colonies et pour chacun des 
produits soumis à des règles de conditionnement une 
vignette distinctive dite « de qualité» dont les condi
tions d'attribution seront fixées par les textes régle
mentant le conditionnement des produits intéressés. 

L'attribution demandée par le producteur ou l'ex
portateur sera décidée en dèrnier ressort par les 
services de contrôle du .conditionnement au départ. 

,.... 	 Le bénéfice de cette vignette ppurra. toutefois être 
retirée par les serviçes de C9ntrôle à l':ârrivée! lorsque 
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celui-ci estimera, après avis des commissions d'ex
pertise prévues à l'article 5 ci-dessus, que les produits 
ne remplissent pas les conditions requises. 

ART. 9. L'exportation des produits soumis à 
des règles de conditionnement ne pourra être effec
tuée que par lots comportant des quantités minima ! 

et composés conformément aux règles édictées pour 
chaque produit par le texte réglementant le condi
tionnement. 

Chaque lot devra être accompagné d'une fiche 
numérotée qui; extraite d'ul) carnet à souches fourni 
par les services de contrôle du conditionnement, com
portera tous les renseignements nécessaires à l'iden
tification rapide du produit: (nom, adresse, marque 
du producteur et éventuellement du destinataire, poids, 
espèce, variété, etc.). Les décisions et, le cas échéant, 
les observations du service du conditionnement au 
départ y seront mentionnées. 

Cette' fiche, qui accompagnera le lot pendant le 
voyage, devra être remise à l'arrivée aux services : 
de contrôle du conditionnement. :1 

ART. 10. - Les services de contrôle du condition
nément au départ tiendront, pour chaque produit, 
des registres sur lesquels seront notés: 

10 Toutes les décisions et observations des 
agents du contrôle avec référence aux fiches prévues 
à l'article précédent; 

20 - Les procès-verbaux de contravention, les sanc
tions et les condamnations. 

ART. 11. - Lorsque dans un lot le service de 
contrôle au départ constatera plus de 10 p. 100 de 
défectuosités, omissions, erreurs ou inexactitudes 
quant à l'embaIlage ou quant aux mentions de spécifi
cations d'origine, de poids ou de destination, l'autori
sation d'exportation ne pourra être accordée qu'après ..1 

reconditionnement de tout le lot. Si la proportion est ,: 
inférieure à 10 p. 100, l'exportateur aura la faculté 
de rèHrer les colis défectueux où, en cas d'expédition ' 

lien vrac, la partie défectueuse, si elle peut être facHe- , 
ment isolée. . 

ART. 12. - Les parties des lots ou les colis 
pour les produits 'expédiés sous cette forme - sur 
lesquels auront porté les opérations de vé.rification 
et qui auront été reconnus conformes par les serJ/ices 
de contrôle du conditionnement devront - lorsque 
possible - être marqués par ces services d'un signe 
spécial. 

ART. 13. - Les refus .d'autorisation d'exportation 
ou d'importation devront .;.. après expertise, s'il y 
a lieu - être signifiés par les agents des services 
de contrôle à l'exportateur ou à l'importateur, portés 
à la counaissauce des compagnies de navigation et 
notifiés au service, des douanes. Mention en sera 
faite sur la fiche prévue à l'article 9 ci-dessus. 

ART. 14. - Les infractions au présent décret seront 
réprimées conformément aux dispositions de l'article 4 
du décret susvisé du 27 août 1937. 

ART. 15. - Les dépenses concernant le fonctionne
ment du contrôle du conditionnement seront inscrites 
aux budgets des colonies et territoires intéressés. 

Celles qui seront effectuées dans la métropole 
seront réparties annuellement par le ministre des 
colonies entre les colonies et territoires intéressés 
au prorata, pour chaque produit ou varIété de produit 
soumis à conditionnement, des exportations constatées 
au cours de l'année précédente. Elles seront effectuées 
dans les conditions fixées par les articles 254 et 255· 
du décret financier du 30 décembre 1912, modifiés 
par le décret du 22 octobre 1929. 

ART. 16. Des arrêtés du 'ministre des colonies 
fixeront les dates d'application du présent décret àu· 
contrôle du conditionnem~nt des différent.s produits 
agricoles coloniaux. 

ART. 17. - Le ministre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 15 février 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républiquec_,: 

Le ministre des colouies; 
T. STEEG. 

ARRETE No 361 promalgallJlt au Togo. l'arrété 
ministériel da 8 avril 1938 fixant' la date d'appli
cation aax balumes fraÎcltes exportées des terri
toires relevrmt da ministère des colonies da décret 
da 15 février 1938 orgonÎsanl le contrôle dù con
ditionnement des produits agricoles coloniaux. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE LA LÉmON 01HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 dé:erminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le dé~Tet du 19 septembre 1936. portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga .. 
tion et de puhlication des ,textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu l'ar~êté ministériel du 8 avril 1938 fixant la date 
d'application aux bananes fraîches exportées des territoires 
relevant du ministère des colonies du décret du 15 février 
193& organisant le contrôle du cofiùitionnement des produits 
agricoles coloniam:; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri-
foire du Togo placé' sous le mandat de la France, 
l'arrêté ministériel du 8 avril 1938 fixant la date 
d'application aux bananes fralches ~xportées des terri
toires relevant du ministère des colonies du décret 
du 15 février 1938 organisant le contrôle du condi
tionnement des produits agricoles coloniaux. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 juin-1938. 
MONTAGNE. 

LE MINISTRE DES COLONIES, • 
Vu le décret du 15 février 1938, organisant le contrôle 

du conditionnement des produits agricoles originaires ou en 
prov.enance des territoires relevant du ministère des colpnies j 

Vu le décret du 9 mars 1938 fixant les règles partkuHères 
de conditionnement des bananes fraîches exportées des· ter.riw 

toires relevant du ministère des colonies; . 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Les dispositions du décret sus

visé du 15 février 1938 seront appliquées au contrôle 
du conditionnement des bananes fraîches exportées 
des territoires relevant du ministère des colonies, à 
compter du 1er juillet 1938, date d'entrée en vigneùr 
du décret du 9 mars 1938. 

Fait à 	Paris, le 8 avril 1938. 
Marius MouTET. 


